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"Le congtéé émet le voeu:
Que les ..Chantre's aie commerce et Associations codamer-

ciales et industrielles réunies dans les respectives fédérations-.ou
liées par des rapports fédératifs organiâient des coiléges d'ar-
bitres internationaux par prolessions'ou groupes de professions

" .UQe le cojnité permanent du çoigrés'*convour n con-

férenée technique* u'.tca nationale f'onnie* di reprémêtats fts
chamb. de commerce, des fédérations et des associations com-
merciales. et industrielles, assistés de, jurisconsultes des, divers
Pays représentés au congrès, à l'effet d'élaborer.un avant-roje
de convention internationale sur la procédure d'arbitrage pour
riglcr les litiges entre citoyens de pays d«fférents.

"Et qu'ensuite le comité permanent saisira de cet avant-
Proj.et Jle aotty.crnenment de. la Riýpuliquç frnçgise.etlep triera
d'inviter les autres Etats ý June con'férence diplomative. interpa-
tionale qui aura pour mission d'établ.ir,'sur les bases .de l'avant-
p .rojet élaboré par -la .conférence ti&hniqsie, une'conve.nton pour.
r.égler les litiges enltre citoyens de pays différents."

La législation du chèque.

M. .Begg, délégué anglais .a présenté un rapport sur l'unifi-
cation des législations relatives au chèque. Le projet qu'il pro-
pose et .qui a été adopté est le suivant:
. it* Légalité -de l'emploi du chèque et encouragement de son

usage par tous gouvernements et pouvoirs. publics municipaux
et autres, non seulement en ce qui concerne tous les payements
eflectués par eux, mais aussi pour tous versements qui leur
sont.effectués -par les contribuables,. les abonnés et les débiteurs
en général, et ce dans les cas -où, en agissant de la sorte, ils ne
cQurent en fait aucun risque.;

"g* Etablissement de chambres de compensations locales
partout où ila chose est -praticable et affiliation à celles-ci des
bureaux de poste. comme cela a été fait en Allemagne, en Au-
triche, on% Hongrie et eni suisse;

"' Affranchissement pour le chèque du timbre légal,
ainsi que le gouvernement allemand a promis de le faire."

La concurrence déloyale.

Cette importante question a donné lieu à une longue dis-
cussion.

Le comité permanent, t;omme conclusion à ton rapport,
proposait l'adoption des résolutions suivantes:

"a* Vu l'étendue et la complexité de la question telle qu'elle
est inscrite à l'ordre du jour, le congrès se borne à délibérer
sur la 'question de -la corruption et 'des manoeuvres corruptives.
Cependant, la question générale de la concurrençe déloyale reste

là l'ordre -du jour pout le congrès, suiveant. D'ici 'là, le congrès
demande au comité permanent de nommer une sous-commission,
chargée d'étudier les différents aspects' de la concurrence dé-
loyale qui réclament l'intervention législative, et de faire rap.
port de -temps à autre su- :es autres questions;

* En ce qui contcrne 'la corruption: le congrès insis :e
sur la nécessité d'une législation spéciale pour la conibât- e
Cette 'législation sera autant que possible uniforme dans tos
les pays; elle sévira contre les manoeuvres corruptives et contre
les tentatives de corruption quels qu'en, soient les auteurs; elle
rendra la corruption criminelle, et de ce chef la rendra punissa-
ble, selona le système pénil de chaque ,pays.; elle autorisera en
même itemps, une .procédure civile qui. permettra aux victimes
de se (aire payer des dommages et intéirêts;

go3* Le congrès -est d'avis que cette législation spéciale',(au-.
ti'vi que cela est possible, sans -aller à l'encontre des îiri*ipe
génraux de la procédure nat ionale e3 >matière criminelle),.(aci-
lite les poursuites judiciaires contre les manoeuvres corrupti .ves

te - public

m ai a î]usMi , Je s sl,à. . did . . .
Finalement le.congrès a renvoyé l'étude de la .Question au

-sous-comité Permnenit

Sur rapport dle IKPn Rau ýJ ùC~4 ~ ê t qns

garanties, quant au dépôt. 'Si te. garanti ' 0
L-purrait arriver. à «o~~pu w ftc~gate

outre cille du dépositarW .m
Dans -ce but un ~u . l~

terriationale soit réaiieaecuias 'urlunfato ds
législations sur les magaisý gé9 mre,~iaaa~d 6
iiertin*récépissé wifUIt'tO d

Sur la question des. réserves d'or pour conjuels pan'i-
ques finanîcières, lAsmle''s dcaé 'ood-npicp
avec- le -rapporteur, klui dmnei'mite eaqeto

l'rde u ou u prîhi ogè vcIvitation. aux .Cha-
bres de Commerce d'en faire létude Ï.aupoint 'dç'vue- internatio-
nal. -

M. Bottinge'r adoné--Iect.re.:d'un ,tfa tonu e
qu'en avançat lemr ~ t>slssai d&é.Eaareô
anale de 66 mi*nutes,W% out'ee, 'er'çozau'tts
anit" en retardant .'heuré de c.6o n#ts l énu en
serait que la vieqotien cmelcgtd aéIu.he
et cesserait une erepistôt,. cequi permettrait. d'utilià.da
judicieusement la luamère du JOUr_ e
l'éclairage afflficitÉ

lie Congrès a émis 'en conséquence le .voQu'u IWçenÏte
* itenatpuleintervienne pour l'avancemen't -des heures peu-

datai les mois.d'été.
L'horaire dem4-li ures.

Après lecture du rapport sur la question et -discussion, 'le
Con grês, conÉiàérant que"l'ho-raire 'de -ý4réîfres ei déjàn -usa-
ge en Franice, en Belgique,- enllitalie, en Espagne -et ait: lidittlW,
a émisi le voeù que l'horaire, de, 4 heures soit gén"rld dans les
chemins de fer, les postes et téégrphes.

'U« timbre die dcl!ue.

M.« Fermet. à donné lecture d'un rfpport de la,'Chànibre 4.
Commnerce de -Paris; demandant -1w création. dun tibeý -,e
douane à ajapliqtter sur les-enveê parlaposte

Après hudition de M.,Erïtt directeur gà&"rde is domai
françaises, -qui -a appuyé'lapropoiftion -nve~efie-rn
cher 'la, question par la conférence. 1potile.-!nteuaî iile 'qui
doit avoir lieu à Madria en. octobre prochiin, e congels~è
cepté le pýrin<Éipe de -cette,-créton.

L'ordre du jour ayant ïté-éëpuisé, -le Présidents-- 4dla%é 'du
le Congrès de 191i4.-
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semaine,,un assortiméît, complet d, cosres, canadiennes
deq>rmier hoi~:I~guneq, pqiuuss et frulsi;a,-ecs'
?san arue,. Victori' i do h ,it

t~~ bie conue. 2rqý ÏW-an

ser tous les épiciers.. - ..


